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Chapitre 16
Préparation» de viande», de poleeon» ou de erueteeé», 

de mollueque» ou d'autre» Invertébré» aquatique»

-nsuuMoçment ou en vue d en »**urci-l»'eonsèrv*tion ou * d'autres 
fins. Ces p ré partirons peuvent contenir, en faible quantité, des frag
ments vrjibies-de-rfafide ou d abats". "L^mim*soJ60j. 10 a la pnorité

-sur-rooTés les autres sous-positions du numéro 16.02. ~~ '------
2 Les poissons et crustacés cités dans les sous-positions des 

numéros 16.04 ou I6.0Î sous leur seul nom commun appartiennent 
aux mêmes espèces que celles qui sont mentionnées dans le cha
pitre 3 sous les mêmes appellations.

NOTES COMPLÉMENTAIRES
'VAu sens des numéros 1602.31.11, 1602.39.11, 1602.50.10, 
l6023?THj<ei 1602.90.71, sont considérés comme « non eu rts » les 
produits qîfrvCont pas subi de traitement thermique otr-qui ont subi 
un traitement tRfctmique insuffisant pour assurer la coagulation des 
protéines des viander-dqns la totalité du produit et qui, de ce fait, 
présenienc dans le cas dts^fous-positionr-1602.50.10. 1602.90.61 et 
1602.90.71, des traces de liquide. rosâtre sur la face de découpage 
lorsqu’ils sont découpés suivanueff'ylgn passant par leur pâme la 
plus épaisse.

2. Au sens des souvpositions 1602.41.10, "hl62.42.IO et 1602.49.11 
* 1602.49.15, l'expression « leurs morceaux » s’applique uniquement 
aux préparations et conserves de viande qui peuvent étftsidentifiées, 
du fait das" dimensions et des caractéristiques du tissu mübeqlaire 
cohérent, comme provenant de jambons, longes, échines ou épaîHes 
de"|porcs domestiques, selon le cas.

NOTES

1. Le présent chapitre ne comprend pas les viandes, les abats, les 
poissons, les crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques, 
prepares ou conservés par les procédés énumérés aux chapitres 2 
ou 3.

2. Les préparations alimentaires relèvent du présent chapitre é 
condition de contenir plus de 20 en poids de saucisse, de sau
cisson, de viande, d’abats, de sang, de poisson ou de crustacés, de 
mollusques ou d’autres invertébrés aquatiques ou une combinaison 
de ces produits. Lorsque ces préparations contiennent deux ou plu
sieurs produits mentionnes ci-dessus, elles sont classées dans la posi
tion du chapitre 16 correspondant au composant qui prédomine en 
poids. Ces dispositions ne s’appliquent ni aux produits farcis du 
numéro 19.02 m aux préparations des numéros 21.03 ou 21.04.

NOTES DE SOUS-POSITIONS

T" Av..sens du numéro 1602.10, on entend par « prépapuens 
homogénéisée* «--des préparations de viande, d’abaifc-oe'llésang, 
finement homogénéisée*;'conditionnées_^o*r-îa"vente au détail 
comme aliments pour enfants ô6*potif' usages diététiques, en réci
pients d'un contenu niexcedant pas 250 grammca^Pour l’application 
de cette défimtidh,' il est fait abstraction des dîTera^iÀgrtdients 
qjovtétnè cas échéant, i la préparation, en faible quantité, c3tnme

TAUX OES DROIT» x 
(en pouroemeqe) - 
ou prélèvements

NUMÉROS 
du tant DÉSIGNATION DES MARCHANDISES

I I *

11.01 Sauciaaaa, muc/smai »f produit* aimilair«a, da vianda, d'abats ou da 
sang ; préparation» alimantairaa à basa da eaa produit» :

Da toi»_______________________________________________________________________1601.00.10 AGR

Autre* (1) :

1601.00.91 Sauctaaea et sauctaaons, secs ou à tartiner. non cuit». AGR

1601.00.99 Autres AGR

11.02 Autraa préparation» at eonaarva» da vianda». d'abata ou da »ang :

1602.10.00 Préparations homogénéité*» AGR

1602.20 Da fores da tou* animaus :

160220.10 D’oie ou de canard. 16

16022020 Autre» AGR

Da aoiaHaa du numéro 01.06 :

160221 De dinde :

Contenant en poids 67 9b ou plus de viande ou d'abata (3) : 

Contenant exclusivement de la viande de dinde non cuite160221.11 AGR

160221.19 Autre». AGR

18022120 Contenant en poid» de 26 46 indu» à 67 4b exclu» de viande ou d'abata (1) 

Autre»__________________________________

AGR

X/ 16022120 AGR


